
Zeitschrift: Les intérêts du Jura : bulletin de l'Association pour la défense des
intérêts du Jura

Herausgeber: Association pour la défense des intérêts du Jura

Band: 44 (1973)

Heft: 5

Rubrik: [Impressum]

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 07.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Prédominance des entreprises moyennes. — Les entreprises moyennes
(celles qui, d'après la classification de l'OFIAMT, ont un effectif

de personnel compris entre 50 et 499 unités) prédominent dans l'industrie
suisse du point de vue du nombre des personnes occupées. En 1972,

cette catégorie d'exploitations réunissait 50,4 % de l'ensemble du
personnel de l'industrie. Leur part a légèrement progressé au cours des
dernières années ; en 1966, elle n'était encore que de 49,1 °/o. On trouve
ensuite les grandes entreprises (occupant 500 personnes et plus) avec une
part de 30 % (au lieu de 29,3 % six ans auparavant). Les petites entreprises

(moins de 50 personnes) n'occupent, en revanche, plus que 19,6 %
du personnel de l'industrie contre 21,6% en 1966.

Fort développement de la recherche dans l'industrie chimique. —
D'après la dernière enquête représentative effectuée par le Vorort,
l'industrie chimique suisse — y compris ses établissements à l'étranger —
a consacré, en 1969, 1102 millions de francs à la recherche et au
développement (sous forme de dépenses de personnel, dépenses de choses,
service de capital et part aux frais généraux). On estime que trois
cinquièmes du total, soit environ 661 millions de francs, ont concerné des

entreprises situées en Suisse. Cette somme représente 53 % des ressources
totales qu'affecte l'ensemble de l'industrie suisse à la recherche et au
développement. Entre 1964 et 1969, les dépenses de recherche de l'industrie

chimique suisse ont plus que doublé (+ 108 %).

Diminution du personnel mais augmentation de la production dans
l'industrie. — Les effectifs de personnel de l'industrie suisse étaient, en
1972, inférieurs de 4 % environ au niveau enregistré en 1966, année
de base de la nouvelle statistique officielle de l'industrie. En revanche,
au cours de ces six années, la production industrielle a augmenté dans
l'ensemble de 33 % d'après l'indice officiel. En d'autres termes, la
production par personne occupée a pu être accrue de 38 % par rapport à
1966. C'est le résultat, en particulier, des très importants investissements
de rationalisation effectués par l'industrie suisse.

ORGANES DE L'ADIJ
Direction
Président ad intérim : Henri-Louis Favre, 2732 Reconvilier, tél. 032 91 24 73
Secrétaire général : François Lâchât, 2740 Moutier, tél. 032 93 41 51

Membres : Jean Jobé, préfet, 2900 Porrentruy, tél. 066 66 10 29
Rémy Berdat, 2740 Moutier, tél. 032 93 1 2 45
Marcel Houlmann, 2520 La Neuvevllle, tél. 038 51 31 21

Administration de l'ADIJ et rédaction des « Intérêts du Jura »

Rue du Château 2, case postale 344, 2740 Moutier 1, tél. 032 93 41 51

Abonnement annuel : Fr. 20.— ; le numéro Fr. 2.— ; CCP 25 - 10 213

Caisse
CCP 25 - 2086

110


	[Impressum]

